
Annexe n° X – Définition des prestations du service SISP du GPFMAS 

 

L’ensemble du Centre Roulier est ceint d’une clôture aux normes ISPS (International Ship and Port 

Facility Security qui en français signifie Code International pour la sûreté des navires et des Installations 

portuaires) et son accès s’effectue par un poste de contrôle unique dans lequel sont présents deux 

agents du service SISP (Service Intégré de Sûreté Portuaire) de HAROPA PORT | Le Havre du lundi 

au vendredi sur la plage horaire 6h30 → 22h30. Le samedi, le poste est armé de 6h30 à 14h30. Un 

report caméras est fait au poste de commandement du service SISP et une veille vidéo et gestion des 

alarmes est effective par l’opérateur vidéo H24/J7. 

 

En plus des prestations liées à l’activité du Centre Roulier (délivrance de badges à usage unique, 

contrôle systématique en entrée et en sortie pour les chauffeurs PL, contrôle aléatoire de conformité du 

couple badge/personne, surveillance des accès ferroviaires en manœuvre), le service SISP réalise des 

rondes dont le nombre est déterminé par le niveau de sûreté (de 3 à 9 rondes/jour). Enfin, en cas de 

déclenchement d’alarmes déportées au poste de commandement, le service SISP réalise des levées 

de doute sur site. 

 

D’autre part, le service s’est doté d’un logiciel de détection des survols de drones qui bénéficient 

notamment aux opérateurs du roulier. Les patrouilles du service SISP interviennent sur place pour 

effectuer des levées de doute et tenter d’appréhender le télépilote de drone. 

 

Enfin, le service SISP participe à l’évacuation de la zone en cas d’alerte. 

 

Ces prestations réalisées par le service SISP du GPFMAS sont facturées par la mise en place 

d’une redevance spécifique dénommée R1".  


